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AMÉNAGEMENT

Enrobé de couleur claire

Béton

Dalle engazonnée

Matériaux stabilisés

Noue

Sens de circulation

Deux places de stationnement
fixes non closes et accès au lot
(Largeur : 6 m - Profondeur : 5 m)

Point de collecte des ordures ménagères

Place de stationnement visiteur

Emplacements des boites aux lettres
à titre indicatif

Bastaing bois

Candélabre : Emplacement et nombre indicatif

Borne d'éclairage piéton : Emplacement
et nombre indicatif

Emprise du Permis d'Aménager

10.00 Cote altimétrique projet

STATIONNEMENT ET ACCES

V

BAL

Place de stationnement PMR

VEGETATIONS PROJETEES

Engazonnement

Massifs arbustifs

Massifs de vivaces et poacées

Arbres : emplacement et nombre à titre indicatif

Arbustes (moins d'1.50m de haut) :
emplacement et nombre à titre indicatif
Arbustes :
emplacement et nombre à titre indicatif

Arbre existant à supprimer

Arbre existant à conserver

Arbre existant à supprimer par l'acquéreur
si nécessaire

VEGETATION EXISTANTE

Zone non aedificandi

Front urbain : implantation à l'alignement ou à 2m

Bande d'implantation obligatoire de toute ou
partie de la construction avec alignement
possible (au minimum une pièce d'habitation
à l'exception du garage seul)
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